
BARÈME HONORAIRES VENTE 

APPLICABLE À COMPTER DU 1er JUILLET 2025 

Aucun honoraire, aucun frais de quelques nature que ce soit n'est dû avant la signature de l'acte authentique chez le notaire. 

Tous nos tarifs s'entendent TTC (TVA à 20%incluse) et seront arrondis si besoin à la centaine inférieure : 22 980 € => 22 900 € 
 

 

PRIX DE VENTE 

HONORAIRES TTC 

Mandat simple / 

mandat préférence 

HONORAIRES TTC 

Mandat exclusif 

De 0 à 29 999 € 5 000 € 4 500 € 

De 30 000 à 49 999 € 6 000 € 5 500 € 

De 50 000 à 99 999 € 8 000 € 7 500 € 

De 100 000 à 149 999 € 9 000 € 8 500 € 

De 150 000 à 199 999 € 10 000 € 9 500 € 

De 200 000 à 249 999 € 13 000 € 12 000 € 

De 250 000 à 299 999 € 15 000 € 14 000 € 

De 300 000 à 349 999 € 16 000 € 15 000 € 

De 350 000 à 399 999 € 17 000 € 16 000 € 

De 400 000 à 449 999 € 18 000 € 17 000 € 

De 450 000 à 499 999 € 19 000 € 18 000 € 

De 500 000 à 599 999 € 4 % 3,5 % 

De 600 000 à 999 999 € 3,5 % 3 % 

1 000 000 € et plus 3 % 2,5 % 

Forfait garage / parking 2 500 € 

 

Les honoraires resteront fixes et ne seront pas baissés proportionnellement au prix de vente sauf dans 

les cas où la réalisation de la vente nécessite une baisse de ceux-ci 

Nos honoraires comprennent les prestations de visite, de négociation et de constitution du dossier de 

vente. 

 

Conformément aux usages locaux et sauf 

convention expresse différente entre les parties 

(indiqué au mandant), la rémunération sera à la 

charge de la partie indiquée ci-contre 

CHARGE DE LA RÉMUNÉRATION 

VENDEUR 


